
Mer, montagne, campagne
en France et à l’étranger

HIVER
PRINTEMPS

Séjours
Voyages Adaptés

2023-2024

Différences Vacances Adaptees

03 81 49 96 06
contact@vacances-adaptees.com

www.vacances-adaptees.com

Organisateur de vacances adaptées
depuis plus de 45 ans

Agrément 
Vacances Adaptées Organisées

n°2021-025-SOCIAL



2

D
IF

F
É

R
E

N
C

E
S 

V
A

C
A

N
C

E
S 

A
D

A
P

TÉ
E

S

SÉJOURS 2023-2024  ·  HIVER > PRINTEMPS  · DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES  ·  TÉL. 03 81 49 96 06 > contact@vacances-adaptees.com > www.vacances-adaptees.com

DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES

● Accueil de personnes mal voyantes avec supplément : 145 €/semaine de majoration    ● Pension complète fournie par l’hôte
      ACTIVITÉ À MI-TEMPS      PUBLICS SAVS : TRÈS BONNE AUTONOMIE

Possibilité de cumuler 1 - 2 semaines voire plus.

Nous déclinons toutes responsabilités pour les erreurs involontaires qui auraient pu se glisser dans le présent document, malgré tous les soins apportés à son exécution (Jurisprudence Cour d’Appel de Toulouse 1887, de Paris 19.10.1901). 

TARIFS 2023-2024 
Hors transport de convoyage

Consultez notre programme sur notre site : www.vacances-adaptees.com

HIVER PRINTEMPS

Pages DESTINATIONS AUTONOMIE
DU 23/12/2023
AU 02/01/2024

Toutes les semaines 
du  10/02 au 09/03

Toutes les semaines 
du  06/04 au 04/05

SÉJOURS THÉMATIQUES

P8 Au milieu des animaux                       ● A - - 865 € 

P8 Au milieu des animaux                       ● B - - 1 000 €

P9 Détente et loisirs (pers. vieillissante)   ●  ● B 1 450 € 1 010 € 1 010 €

P10 Zénitude et bien être                          ● A 1 300  € 870 € 870 €

P10 Zénitude et bien être                          ● B 1 450 € 1 015 € 1 015 €

LOISIRS ET SPORTIFS

P12 Plein Sports                                           ● A - - 885 €

P13 Randonnée Equestre                           ● A 1 350 € 900 € 900 €

P14 Calèche                                            ● A - - 900 €

P14 Calèche                                                   ● B - - 1 030 €

P15 Multi-neige                                            ● A 1 780 € 1 300 € -
MONTAGNE

P16 Jura : Mont d'Or                                      ● A 1 230 € 900 € 900 €

P17 Jura : Mont d’Or                                 ●  ● B 1 430 € 995 € 995 €

TERRE DE TRADITIONS

P18 Alsace : Griesheim Prés Molshiem A 1 500 € - -
P19 Isère : Montalieu  A 1 500 € - -
P20 Bourgogne : Neuvy Sautour B 1 660 € - -
P21 Alsace : Thann B 1 600 € - -

NOEL 
 NOUVEL AN
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PRESENTATION
Depuis 1977, nous organisons des  
séjours touristiques à destination, entre 
autres, de personnes en situation de handi-
cap mental, se dépla çant seules comme en 
groupe (avec leur encadrement éducatif). 

NOS ATOUTS
Afin de procurer le maximum de garan-
ties à la réussite du séjour de chacun  
et de construire avec vous, associations, 
institutions, familles, tuteurs ou curateurs 
un véritable partenariat, nous procurons : 
• Un agrément «Tourisme» et un agrément 
«Vacances Adaptées Organisées». Des as-
sociations comme la nôtre sont obligées de 
les détenir, exigez-les ! 
Ils attestent d’un certain niveau de com-
pétences et procurent des garanties,  
notamment financières. 
• Une expérience de l’accueil de plus 
de 46 ans qui nous permet d’appréhen-
der précisément les attentes des va-
canciers et d’élaborer des séjours leurs 
correspondants. 
• Un confort, des structures d’héberge-
ment toujours «en dur». Si possible, elles 
sont implantées en agglomération, bé-
néficiant des différents commerces de 
base pour les plaisirs de chacun : boulan-
gerie, bureau de tabac, café… Dans le cas 
contraire, puisqu’une sortie véhicule est 
organisée chaque demi-journée, ces petits 
besoins peuvent être aisément comblés.
• Un personnel d’encadrement non         
qualifié (pour la plupart permanent), mais 
formé sur nos séjours durant 2 jours + 1 
jour pour le PSC1. Il n’est ni bénévole, ni in-
demnisé mais rémunéré. Des objectifs pré-
cis de prise en charge sont déterminés et 
sa responsabilité est engagée contractuel-
lement ! Tout encadrant est éprouvé avant 
d’intervenir sur un autre lieu de séjour. 
Dans la plupart des cas, il n’est diplômé ni 
des métiers de l’éducation spécialisée, ni 
de ceux de la santé. 
• Un encadrant référent de 6 participants 
(catégorie A), de 4 participants en séjours 
«Encadrement renforcé» (catégorie B). 
Il les connaît donc parfaitement et adapte 
sa prise en charge suivant leurs besoins, 
dans le respect et la considération de 
chacun. 
• Des véhicules pouvant transporter 
chaque jour l’ensemble des vacanciers, 
pour chaque séjour.
• Une grande attention à la qualité de notre 
table, premier des plaisirs pour beaucoup 

d’entre nous.
• Des programmes de séjours étoffés.  
Ils s’efforcent de répondre aux attentes des 
vacanciers dans le souci de leur rythme de 
vie. 
• Une rigueur de travail avec des fiches de 
suivi individualisées remplies quotidienne-
ment et des fiches de synthèse que nous 
tenons à disposition sur simple demande, 
des fiches d’argent de poche, d’inventaires 
et de médicaments (en fonction du niveau 
d’autonomie) que nous transmettons. 
• Un service convoyage au départ des 
plus importantes villes de France pour les  
principales dates de départs et d’arrivées. 
Dès 4 participants, à la même date et 
sur le même lieu de séjour, une prise en 
charge à votre porte peut être envisagée 
(sous réserve du nombre de personnes).
• Une gamme de séjours pour 
tous, quelles que soient les sources  
d’intérêt ou les niveaux d’autonomie. 
Et si possible pour toutes les bourses.  
Suffisamment étendue afin de répondre 
aux attentes du plus grand nombre, elle  
reste volontairement restreinte en volume 
de séjours pour conserver une réelle maî-
trise qualitative. 
Durant l’été : possibilité de composer 
ses vacances «à la carte» ; par exemple, 
un séjour de 2 semaines dans l’Hérault, 
un autre d’une semaine en Alsace et  
un séjour d’une semaine au Mont d’Or.

NOS EXIGENCES
Il est impératif et de votre seule 
responsabilité : 
• Que l’autonomie de vos «protégés»  
corresponde aux «pré-requis» d’accessibi-
lité à nos séjours. 
• Que vous nous transmettiez la fiche 
de connaissance de chacun, remplie  
précisément ainsi que tout rensei-
gnement complémentaire que vous 
jugerez utile. Sans rappel de notre part, en  
l’absence de transmission de cette fiche 
15 jours avant le départ, le séjour sera 
considéré comme annulé par vous avec les  
conséquences financières que vous aurez 
à supporter (voir rubrique «Annulation»). 
• Que nous disposions à tout moment 
du séjour d’un référent à contacter par 
téléphone.

• Que nous ne soyons abusés ni sur 
son niveau d’autonomie, ni sur son 

comportement. 
Nous ne nous déterminons pas comme 
des professionnels du handicap ou de la 
maladie mentale mais du tourisme, avec 
une «option» adaptée. Durant nos sé-
jours, nous prenons «juste» en compte 
les limites de vos «protégés» afin de leur 
faire vivre d’agréables vacances dont ils se 
souviendront. 
En cas de non-respect de nos exigences, 
nous déclinons toutes responsabilités  
et, en con formité avec nos conditions  
générales, cette situation génère une 
interruption de séjour sans indemni-
té et un rapatriement à votre charge  
(et organisé par vos soins). 

NOS SÉJOURS
Ils comprennent : 
• L’hébergement en fonction du séjour  
choisi, literie complète fournie. 
• La restauration : 3 repas quotidiens (bois-
sons comprises). 
• Le personnel d’encadrement (selon  
le niveau d’autonomie des participants au 
séjour choisi) chargé d’assister les vacan-
ciers dans leurs besoins et d’organiser leurs 
vacances. 
• Différents programmes (suivant le 
lieu et la dominante du séjour) d’activi-
tés, d’excursions, de sorties, de jeux… 
incluant la totalité des coûts s’y affé-
rant (entrées des sites, des fêtes, loca-
tions de chevaux, de pédalos, de vélos… 
les transports sur place, les boissons,  
les glaces, le cinéma, le restaurant…). 

Nos séjours ne comprennent pas :
• L’adhésion : 20 €/participant.
• L’assurance Voyage/Annulation/Rapatrie-
ment (facultative).
• Le transport de la ville étape au lieu de 
séjour.
• Le supplément chambre (individuelle ou 
de 2 personnes).

SÉJOURS TOUT COMPRIS *
*Hors transport du lieu  

de rendez-vous au lieu de séjour

NOTRE FIEF AU CŒUR DU PARC NATUREL RÉGIONAL DU HAUT-JURA
Le Grand Gîte Le LouteletLe Logis d’En-HautL'Auberge Montagnarde

NOS MAISONS D’ACCUEIL DANS LES  OUVERTES TOUTE L’ANNÉE

TARIFS 2023-2024 
Hors transport de convoyage

Consultez notre programme sur notre site : www.vacances-adaptees.com

HIVER PRINTEMPS

Pages DESTINATIONS AUTONOMIE
DU 23/12/2023
AU 02/01/2024

Toutes les semaines 
du  10/02 au 09/03

Toutes les semaines 
du  06/04 au 04/05

SÉJOURS THÉMATIQUES

P8 Au milieu des animaux                       ● A - - 865 € 

P8 Au milieu des animaux                       ● B - - 1 000 €

P9 Détente et loisirs (pers. vieillissante)   ●  ● B 1 450 € 1 010 € 1 010 €

P10 Zénitude et bien être                          ● A 1 300  € 870 € 870 €

P10 Zénitude et bien être                          ● B 1 450 € 1 015 € 1 015 €

LOISIRS ET SPORTIFS

P12 Plein Sports                                           ● A - - 885 €

P13 Randonnée Equestre                           ● A 1 350 € 900 € 900 €

P14 Calèche                                            ● A - - 900 €

P14 Calèche                                                   ● B - - 1 030 €

P15 Multi-neige                                            ● A 1 780 € 1 300 € -
MONTAGNE

P16 Jura : Mont d'Or                                      ● A 1 230 € 900 € 900 €

P17 Jura : Mont d’Or                                 ●  ● B 1 430 € 995 € 995 €

TERRE DE TRADITIONS

P18 Alsace : Griesheim Prés Molshiem A 1 500 € - -
P19 Isère : Montalieu  A 1 500 € - -
P20 Bourgogne : Neuvy Sautour B 1 660 € - -
P21 Alsace : Thann B 1 600 € - -

Le Grand Chalet de Mouthe



4

D
IF

F
É

R
E

N
C

E
S 

V
A

C
A

N
C

E
S 

A
D

A
P

TÉ
E

S AUTONOMIE

SÉJOURS 2023-2024   ·  HIVER > PRINTEMPS  · DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES  ·  TÉL. 03 81 49 96 06 > contact@vacances-adaptees.com > www.vacances-adaptees.com

Autonomie A*

Ces séjours sont destinés à des personnes de très bonne autonomie quotidienne. 
Sociables, dynamiques et participant volontiers aux activités proposées, sans aucun problème moteur ni aucun trouble psychologique ou 
autres incompatibles à la vie de groupe. Une aide peut être apportée à la gestion de l’argent de poche ou lors de la prise d’un traitement 
médical. Gère seul ses sorties ou en petits groupes. Présence discrète de l’encadrement.
Rappel : Taux d’encadrement 1 pour 6 vacanciers

PHYSIQUE COMPORTEMENT VIE QUOTIDIENNE Argent de poche / 
Médicaments ACTIVITES

Autonomie A
1 encadrant pour 6

Pas de problème 
moteur. Bon marcheur.

Sociable, dynamique, aucun 
trouble psychologique (ou 
autre) incompatible à la vie 

de groupe.

Se lave, s’habille et 
mange seul.

Gère seul son argent 
personnel et ses 

médicaments. Surveillance 
discrète sur les achats 
et prises de traitement  
Nécessite parfois une 

guidance verbale.

Participe aux 
activités. Sorties seul 
autorisées possibles

Autonomie B
1 encadrant pour 4

Pas de problème 
moteur majeur, 

peut être fatigable. 
Capable de monter 
et descendre des 

escaliers.

Nécessite un temps 
d’adaptation. Des 

comportements ritualisés 
ne mettant pas en danger le 
reste du groupe et sa propre 

personne.

Se lave, s’habille et 
mange seul (non haché 
et mixé). Stimulation, 
contrôle, surveillance 
discrète nécessaire, 

voire aide ponctuelle 
(cheveux, dos, rasage).

Peut ne pas savoir gérer 
seul son argent et ses 

médicaments. Surveillance 
et gestion possible par 

l’encadrement.

Peut nécessiter d’être 
stimulé pour les activités 

et sorties.

Autonomie B                           
personnes 

vieillissante
1 encadrant pour 4

Pas de problème 
moteur majeur, peut 

être fatigable.  
Rythme lent.

Nécessite un temps 
d’adaptation. Des 

comportements ritualisés 
ne mettant pas en danger le 
reste du groupe et sa propre 

personne.

Stimulation, contrôle 
surveillance discrète 
nécessaire voire aide 
ponctuelle  (cheveux, 
dos, rasage). Se lave, 

s’habille et mange seul 
(non haché et mixé).

Peut ne pas savoir gérer 
seul son argent et ses 

médicaments. Surveillance  
et gestion possible par 

l’encadrement.

Peut nécessiter d’être 
stimulé pour les activités 

et sorties.

IMPORTANT 
 
Nos séjours proposés ne sont pas adaptés aux personnes :
- se déplaçant uniquement en fauteuil roulant et en déambulateur. 
- dont l’épilepsie n’est pas stabilisée.
- présentant un risque de violence, d’agressivité envers lui et/ou autrui. 
- présentant un comportement asocial perturbant un séjour de vacances.
- nécessitant du matériel médicalisé (lit médicalisé, chaise percée....)
- personne insulinodépendante ayant besoin de plus de 2 injections par jour (notamment pendant les jours de 
convoyage où nous sommes dans l’incapacité de les effectuer). Nous ne pouvons pas les prendre en charge sur les 
séjours extérieurs (hors Mont d’Or).
- nécessitant l’intervention d’un personnel infirmier trop important incompatible avec la vie en groupe et les sorties (ex: 
changements de poches urinaires toutes les 2h...).
Tous dysfonctionnements que nous pouvons connaître entraîne une première prise de contact avec vous pour tenter de 
résoudre le problème rencontré. Une fois cette démarche effectuée sans plus de succès, il vous incombe d’organiser le  
rapatriement à vos frais de la personne concernée. Dans tous les cas, le séjour reste dû.

Nos séjours sont accessibles selon un niveau d’autonomie. Il relève de votre responsabilité d’apprécier la capacité de vos résidents, de vos  
protégés, à y participer. 

Nos séjours s’adressent à des personnes souhaitant partir en vacances à titre individuel. Pour autant, chaque séjour est constitué d’un groupe 
de vie. Il convient que chacun s’inscrive dans la dynamique de ce groupe (on ne peut pas mécontenter tout un groupe par le refus récurrent 
d’une personne) et dans le thème de séjour (à la mer on se baigne ou tout du moins, on aime aller à la plage). Traits de caractère pour passer 
et faire passer de bonnes vacances à tous ? Sociable, positif, de bonne composition…

Autonomie B*

Ces séjours sont accessibles à des personnes d’autonomie quotidienne relative, sans problème de motricité majeur ni trouble psycholo-
gique important incompatible avec une vie en groupe. Stimulation, contrôle et/ou aide ponctuelle dans les actes de la vie quotidienne 
(rasage, aide ponctuelle au lavage des cheveux, du dos). Se déplace sans difficultés pour des petites balades (rythme lent, fatigable accepté, 
en capacité de monter et descendre des escaliers)  
Comportement ritualisé repérable pouvant connaître des périodes d’angoisses et de retraits, ne se mettant pas en danger  
(ex : communications, autistes légers). 
Quelques séjours de cette catégorie sont également identifiés « Personnes vieillissantes » avec un rythme plus lent et plus fatiguable. 
Rappel : Taux d’encadrement 1 pour 4 vacanciers

* Le taux d’encadrement est entendu hors congés hebdomadaires.



5

D
IF

F
É

R
E

N
C

E
S 

V
A

C
A

N
C

E
S 

A
D

A
P

TÉ
E

S

SÉJOURS 2023-2024   ·  HIVER > PRINTEMPS  · DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES  ·  TÉL. 03 81 49 96 06 > contact@vacances-adaptees.com > www.vacances-adaptees.com

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
  

Le vacancier viendra muni de ses médi caments en nombre suffisant pour la durée du séjour, le tout fourni dans un pilulier hebdomadaire nominatif 
avec photo accompagné d’une attestation certifiant que celui-ci a été contrôlé par un personnel médical (infirmière ou médecin) par semaine de séjour.  
À l’arrivée sur le lieu de séjour, toute erreur constatée sera rectifiée avec le concours d’un cabinet d’infirmiers (les coûts induits doivent nous être 
remboursés). Fournir également la dernière ordonnance concernant son traitement.
Nous sollicitons des participants qu’ils nous confient leur traitement par crainte de vols ou de surdoses aux graves conséquences. Cependant, il est 
envisageable pour ceux qui en ont l’habitude (et pour lesquels l’autorisation expresse nous a été communiquée) de les consommer sous leur seule 
responsabilité. 
Rappel : La distribution des médicaments est assurée par notre personnel d’encadrement, lequel ne bénéficie d’aucune compétence médicale.

 - Pour les journées de transport
Au moment de la prise en charge du vacancier sur le lieu de convoyage, notre convoyeur sera muni d’un sac au nom du vacancier dans 
lequel il mettra tout ce qui le concerne pour le remettre au responsable du séjour choisi (carte d’identité, carte vitale, carte de mutuelle, 
toutes informations complémentaires concernant le vacancier que vous souhaitez nous fournir, l’argent de poche, les piluliers....).
N’oubliez pas de fournir le traitement prévu pour le transport aller et retour à part de son pilulier pour le séjour.

 -  Pendant le séjour
Dès l’arrivée sur le lieu de séjour et pour toute la durée de celui-ci, les traitements médicaux de tous les vacanciers (ne gèrant pas seul leurs médi-
caments) seront récupérés par le responsable de séjour puis stockés dans un lieu sécurisé et fermé à clé. 

Après contact du référent (dans la mesure du possible et du caractère d’urgence), nous pourrons demander une intervention médicale. 
Nous avançons le montant des dépenses dont le remboursement sera demandé. Notre responsabilité médicale se limite à recourir aux services 
compétents (infirmiers, docteurs, urgences…). 

 - L’intervention d’un I.D.E sur le séjour
Il est possible de faire intervenir un I.D.E sur nos lieux de séjour, notamment pour la vérification et/ou élaboration du pilulier mais aussi pour de 
petites interventions particulières. Pour ce cas, merci de nous faire parvenir une ordonnance 1 mois avant le départ. Nous avancerons les frais qui 
vous seront facturés ultérieurement. ATTENTION : nous ne pourrons pas accueillir un vacancier ayant des soins trop importants qui pourraient 
perturber le bon déroulement du séjour (I.D.E 2-3 fois par jour, dialyse, personne insulinodépendante ayant besoin d’une ou deux injections 
par jour maximum et uniquement sur les séjours Mont d’Or. Hors nos séjours Mont d’Or les personnes insulinodépendantes ne sont pas 
admises).
 

PRISE EN CHARGE TEMPORELLE

Nous assurons une prise en charge effective du lever au coucher. Une présence de nuit est systématiquement assurée sur tous nos lieux et 
dans toutes nos formules de séjours. Cependant, aucune ronde ou autre surveillance n’est organisée. Il s’agit juste d’une sécurité proposée aux  
vacanciers, la nuit, en cas de problème ou à leur demande. Il est de votre responsabilité de bien apprécier leur capacité à vivre une telle situation.

ARGENT DE POCHE
 
Durant son séjour, le vacancier peut  avoir à sa disposition une certaine somme d’argent afin de subvenir à ses besoins personnels (cigarettes, 
revues, cadeaux souvenirs...). Bien que laissé à votre appréciation, nous conseillons de limiter ce budget à 20 €/semaine puisque nos séjours 
sont tout compris jusqu’aux consommations dans les bars.  
Merci de nous indiquer la capacité ou non du participant à gérer seul son argent. Dans tous les cas, nous préférons qu’il nous soit remis en début 
de séjour afin d’éviter tout risque de perte ou de vol. Ceux pour lesquels nous en avons la consigne peuvent être aidés (un détail des dépenses 
sera fourni). L’argent de poche sera remis aux responsables des séjours qui assureront la distribution et la gestion de celui-ci en fonction des 
informations fournies au préalable dans la fiche d’autonomie. Après le séjour, une fiche récapitulative des dépenses et les tickets de paiement du 
vacancier vous seront fournis.
Afin de garantir une meilleure gestion et suivi, nous vous invitons à nous faire parvenir un mois avant le début du séjour, soit par chèque à 
l’ordre d’ARTMO ou par virement bancaire sur le compte suivant (dans les 2 cas merci de préciser l’objet soit argent de poche et le nom du 
vacancier) : 

LINGE

Il doit être obligatoirement marqué de manière indélébile et/ou cousu au « nom et prénom » du vacancier. Il doit être répertorié sur un inventaire 
qui sera contrôlé en début et fin de séjour afin de minimiser tout risque de perte. Éviter le linge neuf et de marque pour empêcher le vol. Soucieux 
que chacun reparte avec son linge, c’est malgré tout mission impossible de le garantir. Nous nous dégageons donc de toutes responsabilités. Une 
fiche de trousseau est disponible sur notre site internet.
Pour tous nos séjours les draps sont fournis. Merci de prévoir une alèse si nécessaire (énurésie nocturne).

RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE
Titulaire du compte : ASS ARTMO
Domiciliation : Crédit Coopératif BESANCON
RIB : 42559 10000 08002548092 24
IBAN  : FR76 4255 9100 0008 0025 4809 224

BIC : CCOPFRPPXXX

TRAITEMENT MEDICAL

SOINS DURANT LE SÉJOUR
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TRANSPORT 
Notre flotte de véhicules est composée d’une cinquantaine de voitures (neuves et climatisées), d’une cinquantaine de minibus (type trafic) et au plus fort de 
la saison de 5 autocars de tourisme.  

A noter, de la prise en charge au lieu de séjour de votre résident, plusieurs autres étapes sont envisageables. Un passage sur notre «plateforme» en région 
dijonnaise l’est également. 
Le premier et dernier jour du séjour sont consacrés aux convoyages.

1 seul accompagnateur chauffeur est prévu par véhicule (sinon proposition spécifique). Il vous appartient d’apprécier la capacité de vos protégés à vivre une 
telle situation. 
Nous attirons votre attention sur le fait que le temps  de transport doit être le plus court possible afin d’occasionner le minimum de fatigue, nous en sommes 
soucieux. Aussi une traversée de la France demande quand même un certain temps… Nos véhicules permettent un voyage confortable, en toute sécurité. 
Les départs s’effectuent en règle générale au plus tôt à 5 h le matin pour se terminer au plus tard vers minuit (suivant la destination et les aléas de la route), 
ce qui permet un temps de sommeil et de repos acceptable. Plus long, le voyage s’effectue sur 2 jours. Une pause est réalisée environ toutes les 2 h. 
Par  conséquent veillez à ce que le vacancier soit capable d’emprunter nos transports en fonction de sa fatigabilité, de son état de santé et pathologies 
associées. Dans le cas contraire nous déclinons toutes responsabilités. Aucun soin autre que la prise du traitement ne pourra être donné pendant le temps de 
transport.
 
Pour des contraintes d’organisation de convoya ges, nous pouvons être amenés à organiser des retours la veille du jour de fin de séjour et/ou des départs le 
lendemain du jour du début du séjour, ceci n’engendre pas d’indemnisation. Les demandes ou modifications de convoyage sont prises en compte jusqu’à 
1 mois avant le départ. 
Les aléas de la circulation ne nous permettent pas de garantir le respect strict d’un horaire, respectez la procédure communiquée sur votre courrier de convo-
cation de rendez-vous. Il est impératif de nous communiquer les coordonnées téléphoniques des personnes accompagnant le vacancier à son rendez-vous 
(taxi, famille, éducateur...) afin de vous prévenir en cas d’aléas sur la route. 

TARIF
En véhicule : nous pouvons mettre en place un transport depuis une de nos villes étapes (voir carte) jusqu’au lieu de séjour moyennant un coût  
kilométrique de 0.26 € x2 (A/R). Tous les transports durant le séjour sont compris dans son prix.
 
Depuis PARIS ou ANTONY (en fonction des dates de séjours) : 
 Séjours Mont d’Or : en train Paris-Mont d’Or : 305 € aller/retour billet de train + accompagnateur (sous réserve de modification tarifs SNCF). 
 Navettes gare- séjour Mont d’Or (pour les personnes arrivant seules) : Frasne 20 €, Vallorbe 15 €.

 Séjours extérieurs (train Paris-Dijon, puis Dijon-lieu de séjour choisi) :  180 € aller/retour billet de train + accompagnateur + nbr de km Dijon-lieu de 
séjour x 0.26€ x 2 (pour A/R)
 Navettes gare-lieu de séjour (hors Mont d’Or) arrivant seul : 0.26€/km (min 20 €)

DATES DE CONVOYAGE
Séjours Noël/Nouvel An : départ le 23 décembre 2023 et retour le 02 janvier 2024. Séjours hiver : départs les 10, 17, 24 février et 02 mars 2024. Retours les 
17, 24 février, 02 et 09 mars 2024. Séjours printemps : départs les 06, 13, 20 et 27 avril . Retours les 13, 20, 27 avril et 04 mai 2024. Aucun convoyage ne sera 
possible en dehors de ces dates. Si tel était le cas, il vous incombera d’accompagner le vacancier directement sur le lieu de séjour par vos propres moyens. 
Le 1er et le dernier jour de séjour étant consacré au transport, il est rappelé aux personnes n’utilisant pas notre service «convoyage» d’emmener les vacan-
ciers le lendemain du début du séjour et les rechercher la veille de la fin de séjour. Merci de prendre contact 1 semaine avant le départ pour les modalités 
(aucune indemnité ne sera possible). 
Un enchaînement de 2 séjours au même endroit ne permet pas au vacancier de rester sur place les jours de convoyage. 
Pour toute absence, tout contre-temps, tout empêchement lors du convoyage, les différents coûts de séjour restent dûs.

INSTRUCTIONS ET HORAIRES 
Les horaires et recommandations de départ et de retour définitifs vous seront communiqués au plus tard 10 jours avant le début du séjour par écrit. 
Vous devez vous conformer aux horaires et lieux de rendez-vous communiqués ainsi qu’à la procédure indiquée sur votre convocation. Les coûts de 
convoyage incluent les frais de transport ainsi que ceux d’encadrement (constitués des salaires, des repas voire de l’hébergement du personnel). 

REPAS 
Les vacanciers devront se munir d’un pique-nique et d’une boisson pour le transport aller (uniquement pour le déjeuner). Pensez également à un encas pour 
les départs tôt le matin. Merci de prévoir des conditionnements différents du séjour pour les médicaments des jours de transport aller et retour.

BAGAGES 
Nous vous rappelons que chaque vacancier doit venir muni d’un seul sac de voyage et d’un petit bagage à main (pas de valises). Dans le cas inverse, nous 
pourrions être contraints à ne pas pouvoir en assurer le transport.

ATTENTION : tout changement de lieu de rendez-vous de votre part engendrera des frais de dossier de 60 €/participant.
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TRANSPORT (suite) 

* Dijon  ou Collonges les Premières en fonction des dates de séjours. 
** Paris en train ou Antony en fonction des dates de séjours.

Nous pouvons venir chercher vos protégés directement dans leur centre/foyer sous conditions : 
- minimum de 4 personnes  
- départs aux mêmes dates et même séjour 
- récapitulatifs noms/prénoms, dates et séjours des personnes concernées par écrit et au plus tard 2 mois 
avant les départs 
Si ces 4 conditions ne sont pas remplies, nous ne pourrons répondre à votre demande.

Besançon

Dôle
Châlon S/ Saône

Bourg-en Bresse

Lons-le-Saunier
Mâcon

Lyon

Grenoble

Annecy
Roanne

Valence

Orange

Aix-en-Provence

Nîmes

Montpellier

Montluçon

Clermont-Ferrand

Moulins

Bourges
Nevers

Avallon

Auxerre

Troyes
Chaumont

Dijon

Vesoul BelfortMulhouse

Strasbourg

Épinal

Nancy

Reims

Lille

Orléans

Paris

Rouen
Le havre

Chartres

Dreux

Évreux

Blois

Le MansRennes Laval

Poi�ers

Nantes

Niort

Saintes

Châteauroux

Limoges

Brive
Bordeaux

St E�enne

Laon

Millau

Nantua

St Flour

Pontarlier

5638

27

23

49

2057
15

5 3659

61817

48

3

4

2912
41

31
9

2
4

30
51

54
22

58

44

1

42

35

32

55
118

1628

34
37

53

43
47

14

10

7
45

25
52

21

19
46

13

26
2450

39

VILLES ÉTAPES PROPOSEÉS
1 AIX EN PROVENCE 

(13090 Aix-en-Provence)
13 CHARTRES 

(28000 Chartres)
25 LE HAVRE 

(76700 Harfleur)
37 MOULINS 

(03000 Moulins)
49 REIMS 

(51370 Saint-Brice-Courcelles)

2 ANNECY 
(74600 Seynod)

14 CHATEAUROUX 
(36250 Saint-Maur)

26 LE MANS 
(72650 Saint Saturnin)

38 NANCY 
(54500 Vandoeuvre Les nancy)

50 RENNES 
(35135 Chantepie)

3 AUXERRE 
(89290 Venoy)

15 CHAUMONT 
(52000 Semoutiers-Montsaon)

27 LILLE 
(59810 Lesquin)

39 NANTES 
(44300 Nantes)

51 ROANNE 
(42120 Perreux)

4 AVALLON 
(89200 AVALLON)

16 CLERMONT FERRAND 
(63360 Gerzat)

28 LIMOGES 
(87280 Limoges)

40 NANTUA 
(01130 Les Neyrolles)

52 ROUEN 
(76410 Tourville la Rivière)

5 BELFORT 
(90160 Bessoncourt)

17 DIJON*(selon les dates) 
(21000 Dijon) 

29 LONS LE SAUNIER  (71580 Beaurepaire-en-Bresse)
41 NEVERS 

(58000 St Eloi)
53 SAINTES 

(17100 Saintes)

6 BESANCON 
(25480 Ecole-Valentin)

18 DOLE 
(39100 CHOISEY)

30 LYON 
(69720 Saint Laurent de Mure)

42 NIMES 
(30320 Marguerittes)

54 SAINT ETIENNE 
(42000 Saint-Étienne)

7 BLOIS  
(41260 La Chaussée Saint 
Victor)

19 DREUX 
(28410 MARCHEZAIS)

31 MACON 
(71000 MACON)

43 NIORT 
(79230 VOUILLE)

55 SAINT FLOUR 
(15100 Saint-Georges)

8 BORDEAUX 
(33170 Gradignan)

20 EPINAL 
(88000 ÉPINAL)

32 MILLAU 
(Saint Germain 12100 Millau)

44 ORANGE 
(84100 ORANGE)

56 STRASBOURG 
(67400 Illkirch Graffenstaden)

9 BOURG EN BRESSE 
(01370 Val-Revermont)

21 EVREUX 
(27600 Saint-Aubin-sur-Gaillon)

45 ORLÉANS 
(45770 Saran)

57 TROYES 
(10410 Thennelières)

10 BOURGES 
(18000 Bourges)

22 GRENOBLE 
(38246 Meylan)

34 MONTLUCON 
(03410 Saint VIctor)

46 PARIS** (Paris Gare de Lyon) 
ou (92160 Antony)

58 VALENCE 
(26600 Tain L’hermitage)

11 BRIVE LA GAILLARDE 
(19100 Brive-la-Gaillarde)

23 LAON 
(02000 Chambry)

35 MONTPELLIER 
(34000 Montpellier)

47 POITIERS 
(86240 Croutelle)

59 VESOUL 
(70000 Noidans-lès-Vesoul)

12 CHALON S/ SAONE 
(71100 Châlon s/ Saône)

24 LAVAL 
(53810 Changé)

36 MULHOUSE 
(68200 Mulhouse)

48 PONTARLIER 
(25300 Pontarlier)



Descriptif 

Venez vous ressourcer au doux son des cloches 
des vaches Montbéliardes qui flânent dans les 
prés.
Vous rencontrerez les animaux de la 
ferme bien sûr, mais pas que !!! Rennes, 
ours, loups… seront au rendez-vous.  
Pourquoi ne pas fabriquer un fromage de 
chèvre en alpage ? Et bien d’autres découvertes 
pourront agrémenter votre séjour.
Visites, jeux et distractions compléteront votre 
séjour.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Visite du Parc Polaire, Juraparc (en Suisse), 
Zoo de la Citadelle de Besançon, ferme 
pédagogique de la Batailleuse, Miellerie, 
Maison de la Réserve…  
- Train à vapeur le Conifer, la Source du Doubs 
à Mouthe…  
-   Ateliers manuels, jeux de société, loto, 
karaoké, « pot » en terrasse…
 

* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...
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Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

Au milieu des animaux

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre de 
vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024 AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits

Autonomie A
865 €

Autonomie B
1000 €

Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

A

Niveau 
d'autonomie

12  
vacanciers

2  
encadrants

Transport 
2 minibus

Transport 
2 voitures

B

Niveau 
d'autonomie

11 
vacanciers

3  
encadrants



Détente et  Loisirs
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Descriptif 

Le Mont d’Or offre des paysages de moyenne 
montagne constitués de forêts de sapins et 
d’épicéas, de pâturages en altitude et de ses 
lacs comme le lac St Point, 3ème lac naturel de 
France et le lac de Remoray, réserve naturelle.
Ce séjour privilégie le repos et la détente mais 
la découverte de la région n’est pas pour autant 
mise de côté. Des sorties seront proposées en 
fonction du rythme des vacanciers.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Visites et balades : lacs, Source du Doubs à 
Mouthe, train à vapeur le Conifer… 
-  Ateliers manuels, cinéma, loto, fabrication 
de pain, jeux de sociétés, karaoké, «pot» en 
terrasse...

* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX
Votre hébergement

 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre de 
vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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TOUTES LES SEMAINES
DU 10/02/2024
AU 09/03/2024

TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024
AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits 8 jours / 7 nuits

1 010 € 1 010 €

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 450 €
Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

B

Niveau 
d'autonomie

 11 
vacanciers

3 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture

Personnes 
vieillissantes



Descriptif 
Un séjour vivifiant au cœur de la nature !!!
Repos, détente et relaxation sont les maitres 
mots de ce séjour bien être. Vous pourrez 
profiter des bienfaits de la relaxation mais 
également admirer au détour d’une balade,  
les somptueux paysages qu’offre le Mont 
d’Or avec ses forêts, lacs, pâturages. Nous 
vous ferons découvrir notre piscine privée du 
«Grand Chalet» à la Source du Doubs à Mouthe. 

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Activités bien-être à la demi-journée : 
séances d’auto-massage, piscine... 
- Visites et balades : lacs, Source du Doubs à 
Mouthe, train à vapeur le Conifer…  
-  Ateliers manuels, cinéma, loto, fabrication 
de pain, jeux de société, karaoké, «pot» en 
terrasse …

* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...
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Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

Zénitude et  Bien Être

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX
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Présence 
d'escaliers
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bienvenus

Pension 
complète
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JURA 
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TOUTES LES SEMAINES
DU 10/02/2024
AU 09/03/2024

TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024
AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits 8 jours / 7 nuits

Autonomie A
870 € 870 €

Autonomie B
1 015 € 1 015 €

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024

11 jours / 10 nuits

Autonomie A
1 300 €

Autonomie B
1 450 €

Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

A

Niveau 
d'autonomie

12  
vacanciers

2  
encadrants

Transport 
2 minibus

Transport 
2 voitures

B

Niveau 
d'autonomie

11 
vacanciers

3  
encadrants

Chalet tout confort
Tout équipé

Au pied des pistes et 
de la Source du Doubs

10 Chalets
de 4 à 6 personnes

Nos autres maisons d’accueil

Nos équipements

  Doubs Chalets

Source du Doubs
Mouthe

ESPACE

AUBERGE MONTAGNARDE LE LOGIS D’EN HAUT

LE LOUTELET LE GRAND CHALET

ÉCOLE DE SKIÉCOLE DE SKIÉCOLE DE SPORTSÉCOLE DE SPORTS

PISCINE COUVERTE BASE NAUTIQUEPARCOURS DANS LES ARBRESCENTRE ÉQUESTRE STATION DE SKI MOUTHE

  Doubs Chalets

Avec notre école de ski 
Ski de fond

Ski alpin 
Biathlon 

Raquettes 
Rando équestre 

Ski-joëring
... 

Avec notre école de sports
VTT
Voile

Escalade 
Tir à l’arc

Canoë-kayak
Rando équestre 

...

����������������������������������
	������������ ��������������������������������� ������� ��������������������  Doubs Chalets



Chalet tout confort
Tout équipé

Au pied des pistes et 
de la Source du Doubs

10 Chalets
de 4 à 6 personnes

Nos autres maisons d’accueil

Nos équipements

  Doubs Chalets

Source du Doubs
Mouthe

ESPACE

AUBERGE MONTAGNARDE LE LOGIS D’EN HAUT

LE LOUTELET LE GRAND CHALET

ÉCOLE DE SKIÉCOLE DE SKIÉCOLE DE SPORTSÉCOLE DE SPORTS

PISCINE COUVERTE BASE NAUTIQUEPARCOURS DANS LES ARBRESCENTRE ÉQUESTRE STATION DE SKI MOUTHE

  Doubs Chalets

Avec notre école de ski 
Ski de fond

Ski alpin 
Biathlon 

Raquettes 
Rando équestre 

Ski-joëring
... 

Avec notre école de sports
VTT
Voile

Escalade 
Tir à l’arc

Canoë-kayak
Rando équestre 

...

����������������������������������
	������������ ��������������������������������� ������� ��������������������  Doubs Chalets



Descriptif 

Vous êtes dynamique ou sportif ?  
Alors venez découvrir les sports de pleine nature 
encadrés par nos moniteurs diplômés d’état : 
accrobranche, tir à l’arc, canoé, escalade, course 
d’orientation  randonnée…
5 demi-journées d’activités sportives sont 
proposées sur la semaine et des visites, jeux et 
distractions agrémenteront le reste du séjour.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Activités sportives en 1/2 journée. 
-  Visite de la maison de la réverve, train à 
vapeur le Conifer, promenade au bord du lac St 
Point, la Source du Doubs à Mouthe… 
- Ateliers manuels, jeux de société, loto,  
karaoké, « pot » en terrasse…
* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...

12

Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

Plein Sports

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre 
de vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024 AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits

Autonomie A
885 €

Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

A

Niveau 
d'autonomie

 12 
vacanciers

 2 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture



Equitation

13

Descriptif 

La relation avec le cheval est toujours 
sympathique. Vous prodiguerez les soins 
(brosser, curer, seller…) afin d’apprivoiser votre 
nouveau compagnon pour vous sentir en 
confiance. Nos chevaux sont dociles et adaptés 
à tous les niveaux. Vous apprendrez à les 
monter, les guider, les commander… Ainsi vous 
pourrez partir en promenade sur nos sentiers de 
montagne.
5 demi-journées d’équitation sont proposées 
sur la semaine et des visites, jeux et distractions 
agrémenteront le reste du séjour.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Activité équestre à la 1/2 journée. 
- Visite de la maison de la réverve, train à 
vapeur le Conifer, promenade au bord du lac St 
Point, la Source du Doubs à Mouthe…  
- Ateliers manuel, jeux de sociétés, loto,  
karaoké, « pot » en terrasse…  

Prêt de la bombe.

 
* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX

Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).
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IS
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre  
de vacances

Pension 
complète

JURA 
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TOUTES LES SEMAINES
DU 10/02/2024
AU 09/03/2024

TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024
AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits 8 jours / 7 nuits

900 € 900 €

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 350 €
Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

A

Niveau 
d'autonomie

 12 
vacanciers

 2 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture



Descriptif 

Des balades par des petites routes de montagne, 
loin des sentiers battus, vous feront découvrir le 
massif du Jura d’une autre manière autour des 
sommets environnants et des forêts.
La demi-journée s’écoule au rythme du cheval 
et suivant l’intérêt du parcours.
Visites, jeux et distractions agrémenteront le 
séjour.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Aide et préparation du cheval et de la calèche 
avant la balade, pansage du cheval en fin de 
séance et le ramener au pré. 
-  Visite de la maison de la réverve, train à 
vapeur le Conifer, promenade au bord du lac St 
Point, la Source du Doubs à Mouthe…  
- Ateliers manuels, jeux de société, loto,  
karaoké, « pot » en terrasse…  
* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...
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Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

Calèche

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX

LO
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S 

ET
 S
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O

R
TI

FS

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre  
de vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024 AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits

Autonomie A
900 €

Autonomie B
1030 €

Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

A

Niveau 
d'autonomie

12  
vacanciers

2  
encadrants

Transport 
2 minibus

Transport 
2 voitures

B

Niveau 
d'autonomie

11 
vacanciers

3  
encadrants



TOUTES LES SEMAINES
DU 10/02/2024 AU 09/03/2024

8 jours / 7 nuits

1 300 €

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 780 €
Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

Multi Neige
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Descriptif 

Venez vous oxygéner dans les Montagnes du 
Jura en hiver.  Le sommet du Mont d’Or culmine 
à 1463 m et offre un panorama exceptionnel à 
360° sur les Alpes et le Jura. Notre maison est 
à la bordure de la Suisse toute proche (10 km).

Le massif du jura, région de moyenne montagne 
offre la possibilité de découvrir une multitude 
de sports et d’activités sous la neige.
Nous vous proposons de vous initier au ski de 
fond, au ski de descente, à la randonnée en 
raquettes et pourquoi pas essayer le biathlon.
Tout cela dans des paysages féériques.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Activités sportives en 1/2 journée.
- Gastronomie : miellerie, ferme à tuyé, fruitière 
à Comté, spécialités culinaires sur place… .
- Visites : Maison de la Réserve sur la faune et la 
flore, Parc du chien polaire… 
- Marché local, cinéma, restaurant… 
- Diverses autres activités ou animations 
pourront être proposées sur place : karaoké, 
peintures, ateliers manuels… 

* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX

Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

LO
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S 
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O
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre 
de vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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A

Niveau 
d'autonomie

 12 
vacanciers

 2 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture
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Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

Jura   -          -

MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX

M
O

N
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G
N

E

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre 
de vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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Descriptif 

Situé  dans le massif du Jura, notre maison est située dans le département du Doubs, le village fait 
partie de la station de Métabief.  Le sommet du Mont d’Or culmine à 1463 m et offre un panora-
ma exceptionnel à 360 ° sur les Alpes et le Jura. Notre maison est à la bordure de la Suisse toute 
proche (10 km).
Ses paysages de moyenne montagne sont constitués de forêts de sapins et d’épicéas, de pâturages en 
altitudes et de ses lacs : lac de St Point, 3ème lac naturel de France et lac de Remoray réserve naturelle. 

TOUTES LES SEMAINES
DU 10/02/2024
AU 09/03/2024

TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024
AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits 8 jours / 7 nuits

900 € 900 €

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 230 €
Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

A

Niveau 
d'autonomie

 12 
vacanciers

 2 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture



    Mont d’Or
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MOUTHE

LAUSANNE

LONGEVILLES 
MONT D’OR

JOUGNE

Lac 
de Neuchâtel

MORTEAU

PONTARLIER

MONT RISOUX

Votre hébergement
 
- Centre de vacances situé dans le village. 
- Accessibilité : établissement sur 3 niveaux, 
présence d’escaliers et d’un ascenseur.
- Pension complète : les repas sont préparés 
par des cuisiniers.
- Draps et couvertures sont fournis. 
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.
- Chambres de 2 à 6 personnes (lits 
superposés).

Jura   -          -

M
O

N
TA

G
N

E

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Centre 
de vacances

Pension 
complète

Ascenseur

JURA 
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Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Balades : lacs, grottes, sources, cascades, excursion en Suisse… 
- Gastronomie : miellerie, ferme à tuyé, fruitière à Comté, spécialités culinaires sur place… 
- Visites : Maison de la Réserve sur la faune et la flore, Parc du chien polaire… 
- Marché local, cinéma, restaurant… 
- Diverses autres activités ou animations pourront être proposées sur place : karaoké, peintures, 
ateliers manuels…  
* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de l’homogénéité du groupe, de la météo...

TOUTES LES SEMAINES
DU 10/02/2024
AU 09/03/2024

TOUTES LES SEMAINES
DU 06/04/2024
AU 04/05/2024

8 jours / 7 nuits 8 jours / 7 nuits

995 € 995 €

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 430 €
Pension complète : repas et entretien des locaux réalisés par un personnel de restauration.

B

Niveau 
d'autonomie

 11 
vacanciers

3 
encadrants

Transport 
1 minibus



Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Descriptif 

Situé entre Strasbourg (25 km) et Obernai  
(7 km), entre le massif forestier des Vosges et 
la plaine d’Alsace, Griesheim Près Molsheim est 
un village rural et pittoresque, idéalement situé 
sur la route des vins.

L’Alsace est une région à découvrir tant par 
ses villages pittoresques, son histoire et ses 
spécialités culinaires autant salées que sucrées !

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Visites et balades : les villages typiques 
tels que Riquewihr, Kaysersberg... le Ballon 
d’Alsace, le Mont St Odile, le château du Haut 
Koenigsbourg, Strasbourg, la volerie des aigles, 
la montagne des singes, le parc des cigognes, le 
parc du Petit Prince…  
- Gastronomie : choucroute, flammenkueche, 
Munster, pain d’épices, kougelhopf…  
- Diverses autres activités ou animations 
pourront être proposées sur place : karaoké, 
peintures, ateliers manuels… 
* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...

18

Votre hébergement
- Le gîte est implanté au centre du 
village dans 2 belles maisons mitoyennes 
contemporaines. 
- Accessibilité : Maison de plain-pied. Les 
chambres sont au 1er étage desservi par un 
escalier. 
- Draps et couvertures sont fournis.  
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.  
- Chambres de 2 à 3 personnes.

Griesheim Près Molsheim
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Cuisine 
libre

Gîte 
de séjour

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 500 €
Restauration et entretien des locaux réalisés par les encadrants

A

Niveau 
d'autonomie

12 
vacanciers

2 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture

STRASBOURG

GRIESHEIM PRES MOLSHEIM

HAGUENAU

BADEN-BADEN

AL
LE

M
AG

N
E



Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Montalieu     Vercieu

19

Descriptif 

Montalieu-Vercieu est une petite commune située 
au nord du département de l’Isère sur la rive gauche 
du Rhône, à la limite du département de l’Ain et à 45 
minutes environ de Lyon. 

Cette commune bénéficie d’un cadre paysager vert 
et reposant constitué par les collines du plateau 
de l’Isle Crémieu d’un côté et les falaises du Bugey 
surplombant le Rhône de l’autre côté.

Si vous aimez l’eau et les activités de plein air ce séjour 
vous est destiné.

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Visites et balades : Les Cités Médiévales de Pérouges 
et de Quirieu, les grottes de la Balme,  le lac du 
Bourget, la base de loisirs « La vallée bleue et son 
Aquaparc » implantée juste à côté de notre gîte, les 
Cascades de la Roche et de Glandieu. Minigolf, train 
touristique à vapeur et vélorails, 
- Gastronomie : Le fameux gratin dauphinois, Noix de 
Grenoble, Saint Marcellin, Bleu de Sassenage, ravioles 
du Dauphiné, la brioche de Bourgoin.
- Activités et animations : Sur place : ping-pong, 
terrain de pétanque, barbecue. A proximité : festivals 
nocturnes, petit train, baignade, les marchés … 

* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...

Votre hébergement
- Gîte de séjour situé dans un cadre préservé 
et verdoyant, au bord du fleuve Rhône, le gîte 
(climatisé) est idéal pour passer un séjour 
vivifiant.
- Accessibilité : 3 chambres au rez de chaussée 
et 2 à l’étage desservi par un escalier  et 5 
salles de bain.
- Restauration et entretien des locaux réalisés 
par les animateurs.
- Draps et couvertures sont fournis. Prévoir 
cependant des alèses si nécessaire.  
- Chambres de 2 à 6 personnes.

TE
R

R
E 

D
E 

TR
A

D
IT

IO
N

SISÈRE

SÉJOURS 2023-2024  ·  HIVER > PRINTEMPS  · DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES  ·  TÉL. 03 81 49 96 06 > contact@vacances-adaptees.com > www.vacances-adaptees.com

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Cuisine 
libre

Gîte 
de séjour

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 500 €
Restauration et entretien des locaux réalisés par les encadrants

A

Niveau 
d'autonomie

12 
vacanciers

2
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture

MONTALIEU-VERCIEU

LYON

GRENOBLE

ANNECY

AIX LES BAINS

LAC DU BOURGET

PÉROUGE



Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Descriptif 

Bienvenue sur les terres des ducs de Bourgogne: villes 
médiévales, vignobles, églises gothiques et romanes, 
châteaux forts vous attendent. La Roche Vineuse est 
une petite commune bourguignonne située au sud de 
la Bourgogne entre Mâcon et Cluny. Venez découvrir 
un patrimoine naturel préservé.

- Gastronomie : le pain d’épices les fameuses 
nonnettes, le jambon persillé, la potée bourguignonne, 
le cassis sous toutes ses formes et les nombreux 
fromages : Époisses, Chaource, Saint Florentin…

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Visites et balades :   L’Abbaye de Cluny et sa cité 
médiéval, ses artisans d’Art. Mâcon et ses lieux 
emblématiques tels que la maison de bois, les Tours 
du Vieux Sain Vincent, Tournus  et son Hôtel d’Dieu, le 
musée du vélo, Le château de Pierreclos. Et pourquoi 
pas si la météo le permet une croisière fluviale sur 
la Saône ou une promenade sur les points de vue 
environnant de Saint Clément sur Gyre ou Saint 
Hythaire (1/4 d’heure de marche) 
- Activités et animations : les marchés de 
Noël, le Touroparc-Zoo, Musées, shopping, 
exposition, caves, le musée du Compagnonnage.  

* informations non contractuelles à redéfinir en fonction de 
l’homogénéité du groupe, de la météo...
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Votre hébergement
- une vaste maison en pierres entièrement 
rénovée nichée entre les vignes, dans un 
village avec commerces, accessible à tous, 
une cour fermée, un jardin de  2 800 m2 avec 
une piscine abritée, chauffée en saison…
- Accessibilité : 2 chambres au rez de 
chaussée (PMR), toutes les autres chambres 
1er étage desservi par un escalier.
- Draps et couvertures sont fournis.  
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.  
- Chambres de 2 à 4 personnes. Accueil de 
couples possible.

La  Roche  Vineuse

LA ROCHE VINEUSE

MACON

LYON

CHALON S/ SAONE

CLUNY
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Cuisine 
libre

Gîte 
de séjour

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 660 €
Restauration et entretien des locaux réalisés par les encadrants

B

Niveau 
d'autonomie

11 
vacanciers

3 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture



Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenues

Centre

Pension 
complète

Ascenseur

Thann
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Descriptif 

Blottie au pied des Vosges, Thann vous accueille dans 
un cadre urbain qui invite à la balade. La vieille ville se 
déploie autour de la Collégiale Saint-Thiébaut, joyau 
de l’architecture gothique à seulement 20 mn de 
Mulhouse et 45 mn de Colmar.

- Gastronomie : choucroute, flammenkueche, 
munster, pain d’épices, kougelhopf… 

Exemples d’activités possibles*  
(à définir sur place avec les animateurs)

- Visites et balades : Thann son centre historique, 
marché de Noël de Mulhouse, sa vieille ville, 
le parc du petit prince, le magnifique jardin de 
Noël dans le parc de Vesserling à découvrir en 
nocturne. La volerie des aigles, le château du Haut 
Koenigsbourg, mais également les incontournables : 
Les villages pittoresques de Ribauvillé, Kaysersberg... 

- Diverses autres activités ou animations pourront 
être proposées sur place : karaoké, peintures, ateliers 
manuels… 

STRASBOURG

THANN

COLMAR

AL
LE

M
AG

N
E

MULHOUSE

BELFORT

PARC NATUREL RÉGIONAL 
DES BALLONS DES VOSGES

KAYSERSBERG

KINTZHEIM

Votre hébergement
 
- Gîte de grande capacité très 
fonctionnel, est situé  à 5 mn  à 
pied  du centre historique de Thann. 
- Accessibilité : les chambres au RDC et 1er 
étage desservi par un escalier. 
- Draps et couvertures sont fournis.  
Prévoir cependant des alèses si nécessaire.  
- Chambres de 2 à 3 lits simples équipées 
de sanitaires indépendants, cuisine 
semi-professionnelle.
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Présence 
d'escaliers

Couples 
bienvenus

Cuisine 
libre

Gîte 
de séjour

Du 23 décembre 2023 au 02 janvier 2024
11 jours / 10 nuits

1 600 €
Restauration et entretien des locaux réalisés par les encadrants

B

Niveau 
d'autonomie

11 
vacanciers

3 
encadrants

Transport 
1 minibus

Transport 
1 voiture
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1) Séjours et voyages ouverts à toute personne majeure suivant son niveau d’au-
tonomie (voir rubrique « AUTONOMIE »). Nous nous réservons la possibilité d’in-
terrompre le séjour pour mauvaise information autonomie/séjour choisi, sans 
aucune indemnité. 
 
2) Tarifs forfaitaires en fonction de la durée et du contenu. Tout sé-
jour écourté pour quel que cause que ce soit reste intégralement dû (ex-
cepté séjours couverts par assu rance voyage, selon termes du contrat).  

3) Supplément obligatoire, pour adhésion. Coût 2023-2024 : 20.00 €/participant. 

4) Réservation ferme à réception de la fiche d’inscription dûment signée (télé-
chargeable sur notre site internet www.vacances-adaptees.com).

5) Conditions de règlement :  
 • 25% du montant du séjour d’arrhes + le montant de l’assurance 
annulation (si souscrite) à la réservation.
 • le solde au plus tard 15 jours avant le début du séjour, sans rappel de notre 
part. Sauf accord dérogatoire, le vacancier ne sera pas accueilli dans le cas inverse.  
Paiement :  • par chèque bancaire ou postal à l’ordre de ARTMO (merci de nous 
préciser au dos le nom du bénéficiaire ou le numéro de facture) à nous adresser. 
 • par virement bancaire en utilisant le rib ci-dessous.

RELEVE D’IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du compte : ASS ARTMO

Domiciliation : Crédit Coopératif BESANCON

RIB : 42559 10000 08002548092 24

IBAN  : FR76 4255 9100 0008 0025 4809 224

BIC : CCOPFRPPXXX

Paiements échelonnés : les revenus dont chacun dispose ne sont pas très élevés et 
sont à gérer au plus juste. Le budget vacances représente une charge importante 
qu’il convient de planifier longtemps à l’avance. Nous sommes à l’écoute de toute 
demande d’étalement de règlement. Des propositions spécifiques peuvent être 
établies.

Chèques vacances : nous sommes habilités à recevoir ceux-ci pour règlement 
de tout ou partie des prestations fournies. Spécifiez à votre inscription si le ré-
glement s’effectue en chèques vacances. Aucun remboursement ne sera ef-
fectué en cas de réception des chèques vacances après le solde de la facture. 

6) En l’absence de transmission de la fiche de connaissance dûment signée 1 mois 
avant le départ, sans rappel de notre part le séjour sera considéré comme annulé 
par vous et les conditions d’annulation s’appliqueront.

7) Une assurance voyage est proposée. Sont inclus : des assurances an-
nulation, multirisque et assistance, départ et retour manqué, ba-
gages, responsabilité civile à l’étranger, assistance rapatriement, in-
terruption de séjour ; contrat détaillé envoyé sur simple demande.  
Coût (au 01/09/2023) : 6 % du prix du séjour. 
En cas d’annulation ou tout autre sinistre, il convient de :  
- contacter l’organisateur DVA par écrit. Nous vous communiquerons votre nu-
méro d’assuré afin que vous puissiez déclarer le sinistre auprès de l’assurance. 
- déclarer votre annulation en ligne : www.declare.fr ou par mail : sinistre@declare.
fr ou par courrier : GRITCHEN AFFINITY - Service Sinistre - 27 rue Charles Durand - 
CS 70139 - 18021 BOURGES CEDEX.

8) Annulation de séjour de votre part, obligatoirement adressée par lettre recom-
mandée avec A.R. : 
 • A plus de 45 jours du départ : les arrhes sont  dûes. 
 •  Entre 45 et 30 jours : 40 % de frais sur le forfait sont dûs. 
 •   Entre 29 et 10 jours : 60 % de frais sur le forfait sont dûs. 
 •  Entre 9 jours et 48 heures : 90 % de frais sur le forfait sont dûs. 
 •  Entre 47 heures et le départ : 100 % de frais sur le forfait sont dûs. 

 9) Annulation de séjour de notre part : nous vous proposons un séjour à une 
autre date ou nous vous remboursons les sommes versées sans aucune autre 
indemnité. Dans tous les cas, nous vous avisons 21 jours avant afin de vous 
permettre un changement de destination ou de séjour. Exceptionnel. 

10) Pour la partie sous-traitance de nos forfaits, nous agissons en qualité de man-
dataires de nos adhérents et ne pouvons être tenus pour responsables des diffé-
rents aléas indépendants de notre volonté. Aucune indemnisation à quelque titre 
que ce soit n’est consentie.

11) Aménagement de durée : vous participez à un séjour et vous souhaitez 
arriver plus tôt et/ou repartir plus tard. C’est possible dans la limite de nos dispo-
nibilités restantes à la période souhaitée.  
Coûts supplémentaires au séjour (en formule économique) : Nuit : 23.50 € 
-         Petit-déjeuner : 10 € - Déjeuner : 20 € - Dîner : 19 € - Journée d’encadrement 
et d’activités (type Mont d’Or) : 80 €. 

12) Réductions :  
- 5 % pour nos anciens adhérents (avoir déjà partici-
pé à l’un de nos séjours). Valable dès le second séjour.  
- 10 % dès 10 participants d’un même établissement inscrits en même temps. 

13) Nous nous réservons la possibilité, si les circonstances l’exigent et dans l’in-
térêt des participants, de modifier les lieux de séjours ou l’exécution des pro-
grammes.

14) Les descriptifs des contenus des séjours sont non contractuels.

15) Litiges. En cas de litiges, les parties reconnaissent la compétence juridique du 
tribunal administratif de Besançon.

16) Nous nous réservons le droit de réorienter sur un autre lieu de séjour ou de ra-
patrier un vacancier qui, de par son comportement, son autonomie, une informa-
tion dans son dossier non concordante à la situation vécue, pourrait nuire au bon 
déroulement du séjour et à l’intégrité physique ou morale des autres vacanciers 
sinon gâcher leurs vacances. Le vacancier ne pourra alors ne prétendre à aucun 
remboursement ni indemnité. Les coûts induits lui seront facturés.

17) Papiers obligatoires au séjour :  
 •  Carte vitale (obligatoire hors département d’origine pour rembour-
sement Sécurité Sociale). 
 • Carte d’invalidité (originale ou photocopie).
 • Carte d’identité en cours de validité (l’originale)
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des cartes nationales d’identité 
(CNI) délivrées aux personnes majeures est passée de 10 à 15 ans.
Pour les cartes délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013, la date 
d’expiration ne correspond donc pas à la date qui est inscrite sur la carte.
Toutefois, tous les pays n’autorisent pas l’entrée sur leur territoire aux per-
sonnes titulaires d’une carte portant une date de validité en apparence périmée.  
afin d’éviter tous problèmes à l’embarquement (bateau et avion) pouvant nuire 
considérablement au séjour, nous exigeons que le document indique expres-
sement la date de validité. Dans ce cas demander le renouvellement de la carte 
d’identité ou de se munir d’un passeport.

18) Responsabilités :  
 • en aucun cas, nous ne pourrons être tenus pour responsable des 
vols ou perte d’argent, d’effets ou objets personnels non confiés. 
 • nous ne pourrons être tenus pour responsable des retards de trans-
ports, des accidents indépendants de notre volonté ou occasionné par autrui.

19) Toute réclamation devra nous être adressée dans les meilleurs délais et au plus 
tard 30 jours après le retour du voyage, par lettre recommandée avec accusé de 
réception.

20) Les tarifs de nos séjours sont prévus avec un hébergement en chambres col-
lectives de 4 à 6 lits. 
Prévoir  sous réserve de disponibilités et selon le séjour choisi :
•  un supplément de 65 € / semaine / participant pour l’hébergement en chambre 

double.
•  un supplément de 95 € / semaine / participant pour l’hébergement en chambre in-

dividuelle.
•  un supplément de 38 € / semaine / participant pour ceux dans l’incapacité de 

coucher en lit « haut ».

21) INFOS «DROIT À l’IMAGE» 
Des photos sur lesquelles les vacanciers peuvent apparaître, sont régulièrement prises 
durant nos séjours et nos activités. 
Nous pouvons les utiliser à des fins publicitaires sur nos différents supports promotion-
nels. Vous nous y autorisez. 

Notre Assemblée Générale : 
1 décembre 2023 - 20 h 30 à notre adresse. 

Ceci tient lieu de convocation officielle.  
Aucune autre convocation n’est envoyée.  

Bienvenue à tous ! 
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2 rue de la poudrière - 25370 Les Longevilles Mont d’Or
Tél. (33) 03 81 49 96 06 - Fax (33) 03 81 49 95 15

E-mail : contact@vacances-adaptees.com
www.vacances-adaptees.com

FICHE 
D’INSCRIPTION 
À PHOTOCOPIER & À RENVOYER 

PHOTO 
D’IDENTITÉ 

RÉCENTE 
OBLIGATOIRE 

POUR 
RECONNAITRE 
LE VACANCIER

 
 
 
 
 

MERCI DE REMPLIR EN LETTRE CAPITALE UNIQUEMENT 
 

PARTICIPANT : Niveau d’Autonomie  A  B  
 
NOM : __________________________________PRÉNOM :__________________      Sexe :   F  M        
 

ADRESSE : ________________________________________________________                Date de Naissance : ___ / ___ /____    
CP : _____________ VILLE :____________________________________                            TÉL : ___ /___  /___ /___       
E-MAIL : ________________________@________________________________                PORTABLE : ___ /___  /___ /___ /___ 
 
Régime de Protection  
Tutelle :  oui  non //   Curatelle :  oui      non     //     Allégée :  oui     non     //    Renforcée :  oui     non 
 

SEJOUR SOUHAITE : (intitulé)  
Séjour 1 : __________________________________________ Du   _____ /______ /_____ au  _____ /______ /_____   
Et/ou (rayez la mention inutile)  
Séjour 2 : __________________________________________ Du   _____ /______ /_____ au  _____ /______ /_____ 
Et/ou (rayez la mention inutile)  
Séjour 3 : __________________________________________ Du   _____ /______ /_____ au  _____ /______ /_____ 
Et/ou (rayez la mention inutile)  
Séjour 4 : __________________________________________ Du   _____ /______ /_____ au  _____ /______ /_____ 
 

2 ou 3 semaines de séjours (Hors Mont d’Or) associées à 1 ou 2 semaines au Mont d’Or, les 4 semaines : à partir de 2850 €  
(Prix net en autonomie A, hors adhésion et services facultatifs) 

 
Souhaitez-vous un convoyage ? (Villes étapes proposées p.7         lieu de séjour, moyennant un supplément de 0.26€/km/trajet)  
 

 OUI Ville de lieu de départ (choisie parmi les villes étapes proposées p.7) : __________________________________________   
      Ville de lieu de retour (choisie parmi les villes étapes proposées p.7) : _________________________________________ 
 

 NON (dans ce cas, vous amenez le vacancier directement sur son lieu de séjour de vacances)  
RAPPEL : les vacanciers peuvent être déposés le lendemain du début du séjour et être récupérés la veille de la fin de séjour). 
 
Type de chambre souhaitée (selon disponibilité et séjour)  
 standard  
 ch. de 2 (sup 65€/séjour)               Couple, nom du conjoint : _______________________________ 
 Individuelle (sup 97€/séjour)        
 
Capacité à coucher en lit haut ? 
 

 OUI   NON (supl. de 38€/semaine) 
  

 

TARIF :  
Arrhes à verser à l’inscription (25% du montant du séjour + 

adhésion + assurance si souscrite) à l’ordre d’ARTMO par
  Chèque  
     Virement (voir RIB dans notre catalogue)  
    Chèques vacances  
(attention : nous ne les accepterons pas si le solde est déjà réglé)                                                         
   Autres, Précisez__________________ 
 

Le solde est à régler au plus tard 15 jours avant la date du départ. 
 

Dès réception de la fiche d’inscription, nous vous 
transmettrons la fiche de connaissance correspondante à 

l’autonomie indiqué du vacancier. 
  

 Adhésion (obligatoire) 20.00 €  
 Prix du Séjour : ___________€         
 

 Convoyage (nbre de km x0.26x2) - facultatif __________€         
 

 Assurance(s) souhaitée(s) - facultatif   
 

Voyage/annulation/rapatriement ___________€         
(6% du montant du séjour)   
 

Bris de lunettes / appareil dentaire (11 €) : ___________€         
   

 Supplément chambre ___________€   

                                                         TOTAL SEJOUR : 

  

___________€  
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MERCI DE REMPLIR EN LETTRE CAPITALE UNIQUEMENT

 
 
 

NOM ET PRENOM PARTICIPANT : ______________________________ AUTONOMIE : ___________ 
 
Séjour choisi : __________________________ DU _____ /_____ /_____  AU _____ /_____ /_____ 
 
 
ADRESSE DE FACTURATION 
 
NOM : _______________________________________ PRÉNOM : ____________________________________                                              
 

QUALITÉ : ____________________________________                                RAISON SOCIALE : ______________________________ 
 

ADRESSE :  _______________________________________________________________________________________________ 
 

CP : ___________________  VILLE : ___________________________________________________________________  
 

TÉL. : _____ / _____ / _____ / _____ / _____  TÉL. PORTABLE : _____ / _____ / _____ / _____ / _____ 
 

E-MAIL : ________________________________ @ ________________________________    
    
 
CONVOYAGE (convocation avec Lieu et horaires à adresser 
à…) :  
Nom de la structure d’accueil :_________________________ 
__________________________________________________  
NOM : __________________ PRÉNOM : _________________  
QUALITÉ : __________________________________________  
ADRESSE : _________________________________________  
CP : _______________    VILLE : ________________________  
 

E-MAIL : ____________________ @ ____________________  

 
CONVOYAGE (contact pendant les convoyages)  
N° tél joignable les jours de convoyage (7j/7 et 24h/24) :  
Tél. fixe : ___________________________________________  
ET  
Tél. portable : _______________________________________ 
 

E-MAIL : _______________________ @ __________________  
Si c’est un taxi ou autre transport merci de nous communiquer 
les informations : 
NOM : _____________________________________________  
 

TÉL. : _____ / _____ / _____ / _____ / _____ 
 
 
 

ETABLISSEMENT FRÉQUENTÉ  
 
Nom de la structure : ________________________________                                                                                                                                 
 

Pavillon / Service : __________________________________                                                                                   
 

Nom et Prénom du contact : __________________________                                    
 

Adresse : __________________________________________   
 

CP : __________  Ville : ______________________________  
 

TÉL. : _____ / _____ / _____ / _____ / _____ 
 

Tél. d’astreinte : _____ / _____ / _____ / _____ / _____ 
 

 
 
 

CONTACT DURANT LE SÉJOUR 
 
Nom de la structure : ________________________________                                           
 

Pavillon / Service : __________________________________                                                 
 

Nom et Prénom du contact : __________________________                                    
 

Adresse : __________________________________________   
 

CP : __________  Ville : ______________________________  
 

TÉL. : _____ / _____ / _____ / _____ / _____ 
 

Tél. d’astreinte : _____ / _____ / _____ / _____ / _____ 

 
    

 
       

   
  

   
     

   
 
 
 

         
 
 

        
 
 

PERSONNE CHARGEE DE L’INSCRIPTION

NOM : Prénom Qualité :________________________________ ____________________________ _____________________
Raison sociale : ______________________________
Adresse : _______________________________________________________________________________________________
CP Ville :_______________ ____________________________________

TÉL. : _____ / _____ / _____ / _____ / _____

E-MAIL : ____________________ @ ____________________

Déclare avoir pris connaissance des conditions générales de vente et de séjour, de son déroulement et de les accepter.

Men�on « lu et approuvé » Fait à_________________________, le ___ /____ / ___

Signature
 

2 rue de la poudrière - 25370 Les Longevilles Mont d’Or
Tél. (33) 03 81 49 96 06 - Fax (33) 03 81 49 95 15

E-mail : contact@vacances-adaptees.com
www.vacances-adaptees.com

Parcours
aventures

les Fourgs
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RAPPEL INFORMATIONS UTILES

DOSSIER D’INSCRIPTION
La fiche d’inscription et la fiche de connaissance doivent IMPÉRATIVEMENT nous être retournées signées au plus tard 1 mois avant le 
début du séjour.

Il est impératf que vous nous retourniez dans les meilleurs délais la fiche de connaissance correspondant au niveau d’autonomie
du vacancier dûment complétée et signée. En l’absence de celle-ci nous nous réservons le droit de refuser l’accueil du vacancier. Celle-ci  
est  envoyée  à  réception  de  la  fiche  d’inscription  ou  vous  pouvez  la  télécharger  sur  notre  site  internet www.vacances-
adaptees.com dans la rubrique « Informations séjour » « Téléchargements utiles ». Vous trouverez également dans cette rublique un 
trousseau indicatif.

TRAITEMENT MÉDICAL
Le vacancier viendra muni de ses médi caments en nombre suffisant pour la durée du séjour le tout fourni dans un pilulier hebdomadaire nominatif 
avec photo accompagné d’une attestation certifiant que celui-ci a été contrôlé par un personnel médical (infirmière ou médecin) par semaine de 
séjour, sans oublier de prévoir le traitement pour les 2 jours de convoyage aller/retour (autre contenant que le pilulier du séjour) à donner 
au convoyeur. La dernière ordonnance devra être jointe.
Merci de nous fournir les nouvelles prescriptions en cas de changement de traitement postérieur à l’inscription. 
Rappel : Nous ne fournissons pas de pilulier. La distribution des médicaments est assurée par notre personnel d’encadrement, lequel ne bénéficie 
d’aucune compétence médicale.

PAPIERS ET ARGENT DE POCHE
Le jour de la prise en charge du vacancier, notre convoyeur sera muni du sac de convoyage individuel à son nom et fermé, avec les 
étiquettes bagages afin d’identifier les bagages et un badge nous permettant d’identifier le vacancier.
Les papiers, traitements, argent de poche (si celui-ci ne nous a pas été transmis au préalable, jusqu’à 1 mois avant le début du séjour par 
virement, chèque ou chèque ANCV) seront récupérés et mis dans ce sac de convoyage.
Rappel des papiers obligatoires : 
 • Carte vitale originale (obligatoire pour remboursement Sécurité Sociale). 
 • Carte d’identité en cours de validité (l’originale) ou passeport.
 • Carte de mutuelle.
 • Carte d’invalidité (ou photocopie).
 • La/les ordonnance(s) à jour pour tous traitements, soins infirmiers...
 • Pour les séjours à l’étranger nous fournir la carte européenne d’assurance maladie à retirer auprès de votre caisse de sécurité sociale.

TRANSPORT ET BAGAGES
A noter, de la prise en charge au lieu de séjour de votre résident, plusieurs autres étapes sont envisageables. Un passage sur notre «plateforme» en 
région dijonnaise l’est également. 
Le premier et dernier jour du séjour sont consacrés aux convoyages.

Un seul accompagnateur chauffeur est prévu par véhicule (sinon proposition spécifique). Il vous appartient d’apprécier la capacité de vos protégés à 
vivre une telle situation. 
Nous attirons votre attention sur le fait que le temps  de transport doit être le plus court possible afin d’occasionner le minimum de fatigue, nous en 
sommes soucieux. Aussi une traversée de la France demande quand même un certain temps… Nos véhicules permettent un voyage confortable, en 
toute sécurité. 

Pour des contraintes d’organisation de convoya ges, nous pouvons être amenés à organiser des retours la veille du jour de fin de séjour et/ou des départs 
le lendemain du jour du début du séjour, ceci n’engendrant pas d’indemnisation. Les demandes ou modifications de convoyage sont prises en compte 
jusqu’à 1 mois avant le départ. 

RAPPEL : les actes infirmiers tels que les injections ne peuvent pas être assurés pendant le transport. Nous ne pouvons donc pas accep-
ter de convoyer les vacanciers nécessitant ce type de soins.

Nous n’acceptons pas de valises mais des sacs de voyage afin d’optimiser la place dans le coffre des véhicules. Le vacancier devra être 
muni UNIQUEMENT d’1 sac de voyage et 1 petit sac à dos. Si ce n’est pas le cas nous nous laissons le droit de refaire le bagage (à noter 
que pendant le séjour des lessives sont réalisées). 
Prévoir un pique nique pour le repas du midi lors des transports de convoyage.
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Notre association bénéficie de l’agrément du Ministère du Tourisme n° IM 038 1000 39. 

Le garant est la BFCC, Parc de la Défense, 33 rue des Trois-Fontanot, 92000 NANTERRE. L’assureur est 

les Mutuelles du Mans Assurances, 9 rue Chanzy, 72000 LE MANS. 

EXTRAIT DU DÉCRET n°94-490 DU 15 JUIN 1994 PRIS EN L’APPLICATION DE L’ARTICLE 31 DE LA LOI n°92-

645 DE JUILLET 1992 FIXANT LES CONDITIONS D’EXERCICES DES ACTIVITÉS RELATIVES À L’ORGANISA-

TION ET À LA VENTE DE VOYAGES OU DE SÉJOURS TITRE VI DE LA VENTE DE VOYAGES OU DE SÉJOURS. 

Art. 95 - Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l’article 14 de la loi du 13 

juillet 1992 susvisée, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la 

remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent titre. 

En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accom-

pagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets de 

passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans ce cas de 

transport à la demande, le nom et l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 

doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments, d’un même forfait touristique ne 

soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par le présent titre. 

Art. 96 - Préalablement à la conclusion d’un contrat et sur la base de support écrit, portant sa raison 

sociale, son adresse et l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur doit commu-

niquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des 

prestations fournies à l’occasion du voyage ou du séjour tels que : 

1°  La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés. 

2°  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, 

son homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages 

du pays d’accueil. 

3° Les repas fournis. 

4° La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 

5°  Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment, de franchissement des 

frontières ainsi que leurs délais d’accomplissement. 

6°  Les visites, excursions et les autres services inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles 

moyennant un supplément de prix. 

7°  La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi 

que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, 

la date limite d’information du consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour. Cette 

date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ. 

8°  Le montant et le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à la conclusion du contrat ainsi que 

le calendrier de paiement du solde. 

9°  Les modalités de révision des prix telles que prévues par le contrat en application de l’article 100 

du présent décret. 

10° Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 

11°  Les conditions d’annulation définies aux article 101, 102 et 103 ci-après. 

12°  Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites au titre du 

contrat d’assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle des 

agences de voyages et de la responsabilité civile des associations et organismes sans but lucratif 

et des organismes locaux de tourisme. 

13°  L’information concernant la souscription facultative d’un contrat d’assurance couvrant les consé-

quences de certains cas d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques parti-

culiers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou de maladie. 

Art. 97 - L’information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le 

vendeur se soit réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le vendeur doit, dans ce 

cas, indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En 

tout état de cause, les modifications apportées à l’information préalable doivent être communiquées par 

écrit au consommateur avant la conclusion du contrat. 

Art. 98 - Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur doit être écrit, établi en double exemplaires 

dont l’un est remis à l’acheteur, et signé entre les deux parties. 
Il doit comporter les clauses suivantes : 

1°  Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l’adresse de 

l’organisateur. 

2°  La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les différentes périodes 

et leurs dates. 

3°  Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, heures et lieux 

de départ et de retour. 

4°  Le mode d’hébergement, sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 

classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d’accueil. 

5° Le nombre de repas fournis. 

6° L’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit. 

7°  Les visites, les excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour. 

8°  Le prix total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision éventuelle de cette 

facturation en vertu des dispositions de l’article 100 ci-après. 

9°  L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes 

d’atterrissage, de débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjours 

lorsqu’elles ne sont pas incluses dans les prix de la ou des prestations fournies. 

10°  Le calendrier et les modalités de paiement du prix ; en tout état de cause, le dernier versement 

effectué par l’acheteur ne peut être inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être 

effectué lors de la remise des documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour. 

11°  Les conditions particulières demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur. 

12°  Les modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une réclamation pour inexé-

cution ou mauvaise exécution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs 

délais, par lettre en recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par écrit, 

éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataires de services concernés.

13°  La date limite d’information de l’acheteur en cas d’annulation du voyage ou du séjour par le ven-

deur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de partici-

pants, conformément aux dispositions de 7° de l’article 96 ci-dessus. 

14° Les conditions d’annulation de nature contractuelle. 

15°  Les conditions d’annulation prévues aux articles 101, 102 et 103 ci-dessous. 

16°  Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’as-

surance couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle du vendeur. 

17°  Les indications concernant le contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas d’an-

nulation souscrit par l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles concer-

nant le contrat d’assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapa-

triement en cas d’accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 

document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus. 

18°  La date limite d’information du vendeur en cas de cession du contrat par l’acheteur. 

19°  L’engagement de fournir, par écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son 

départ, les informations suivantes : 

a)  Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à dé-

faut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d’aider 

le consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de 

toute urgence un contact avec le vendeur. 

b)  Pour les voyages et séjours de mineurs à l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse 

permettant d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de son séjour. 

Art. 99 - L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que lui pour 

effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation plus favorable 

au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de sa décision par lettre recommandé avec accusé de ré-

ception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à  

15 jours. Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation préalable du vendeur. 

Art. 100 - Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, dans les limites pré-

vues à l’article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de calcul, 

tant à la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de transport et 

taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 

la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des devises retenues comme référence 

lors de l’établissement du prix figurant au contrat. 

Art. 101 - Lorsque, avant le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve contraint d’apporter une modifica-

tion à l’un des éléments essentiels du contrat tel qu’une hausse significative du prix, l’acheteur peut, sans 

préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir été informé 

par le vendeur par lettre en recommandé avec accusé de réception : 

•  soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versées,

•  soit accepter les modifications ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au 

contrat précisant les modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix 

vient en déduction des sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement déjà 

effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué 

avant la date de son départ. 

Art. 102 - Dans le cas prévu à l’article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ de 

l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l’acheteur par lettre en recommandé 

avec accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en réparation des dommages éventuel-

lement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes 

versées ; l’acheteur reçoit dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité qu’il aurait supportée 

si l’annulation était intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en 

aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour objet l’acceptation, par l’acheteur, 

d’un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 

Art. 103 - Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur se trouve dans l’impossibilité de fournir une 

part prépondérante des services prévus au contrat représentant un pourcentage non négligeable du prix 

honoré par l’acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger 

des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : 

•  soit proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuel-

lement tout supplément de prix et, si les prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité infé-

rieure, le vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix. 

•  soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si celles-ci sont refusées par 

l’acheteur pour des motifs valables, fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de trans-

port pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de 

départ ou vers un autre lieu accepté par les deux parties.

MENTIONS LÉGALES

    Différences    DifférencesLe FestivalLe Festival

   
de

s  
   

de
s  

FESTI’DIFF

WWW.FESTI-DIFF.FR

      10 & 11
NOVEMBRE

LABERGEMENT STE MARIE
Espace Les ValliEres  

CONTACT@FESTI-DIFF.FR
UNE ORGANISATION

Interaction avec le Monde du Handicap

lilian renaud * MYSTICAL FAYA
SIDNEY BALSALOBRE TRIO

ENELOS  * vERSUS * rEPERCUSSON
HTB “HONKI TONKI BAND” 

Avec la participation de
 LA LUE, marraine du Festival

 l’ACCUEIL DE JOUR DE PONTARLIER (IME, Fondation Pluriel),

 l’APEI de Saint Claude, 
du Foyer FHMO HORIZONS de Pontarlier en collaboration avec la PMO de Pontarlier

DEBOUT SUR LE ZINC

BilleTterieSuivez-nous



27SÉJOURS 2019-2020  ·  AUTOMNE > HIVER > PRINTEMPS  · DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES  ·  TÉL. 03 81 49 96 06 > FAX 03 81 49 95 15 > www.vacances-adaptees.com 

    Différences    DifférencesLe FestivalLe Festival

   
de

s  
   

de
s  

FESTI’DIFF

WWW.FESTI-DIFF.FR

      10 & 11
NOVEMBRE

LABERGEMENT STE MARIE
Espace Les ValliEres  

CONTACT@FESTI-DIFF.FR
UNE ORGANISATION

Interaction avec le Monde du Handicap

lilian renaud * MYSTICAL FAYA
SIDNEY BALSALOBRE TRIO

ENELOS  * vERSUS * rEPERCUSSON
HTB “HONKI TONKI BAND” 

Avec la participation de
 LA LUE, marraine du Festival

 l’ACCUEIL DE JOUR DE PONTARLIER (IME, Fondation Pluriel),

 l’APEI de Saint Claude, 
du Foyer FHMO HORIZONS de Pontarlier en collaboration avec la PMO de Pontarlier

DEBOUT SUR LE ZINC

BilleTterieSuivez-nous



 C
ré

di
ts

 p
ho

to
s

 

: E
sp

ac
e 

M
on

t d
'O

r -
 N

ov
em

br
e 

20
23

 
 
 
 

 

Seul, en couple ou en famille, entre amis, avec votre club, votre 
entreprise… découvrez notre gamme de séjours en toutes saisons.
www.espacemontdor.com

joies procurées par les sports de nature à l’instar du ski-joëring, du 
canyoning, du VTT… Encadrement, matériel et transport sur sites vous 
sont proposés. Plusieurs centaines de personnes sont accueillies 
quotidiennement. www.sportsnature.fr

2005  ! ESPACE MONT D’OR devient 
DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES
pour ses activités touristiques destinées aux personnes handicapées. 
Pourquoi DIFFÉRENCES ? Parce que les publics auxquels s'adressent 

degré d'handicap. Parce que nous avons la prétention de travailler 

être proposée généralement. www.vacances-adaptees.com

Préparez vous aux métiers des sports de plein air avec notre organisme 
de formations agréé et devenez moniteur d'équitation, d'escalade, de 
voile… www.sports-nature-formations.fr

BASE NAUTIQUE
VEZENAY

Malbuisson

Naviguez sur le lac Saint-Point, 3e lac naturel de France, à Malbuisson.  

à votre disposition pour des séances de découverte ainsi que pour des 
stages hebdomadaires. www.base-nautique-malbuisson.fr

 

LE LOGIS D’EN-HAUT
Ancien hôtel de caractère, 37 chambres tout 
confort desservies par ascenseur. Salle de 
restaurant panoramique, salles d'activités, 
salons, bibliothèque, club enfants…

Accès par le train : Ligne TGV Paris-Lau sanne. 
Arrêt gare de Frasne puis navette SNCF arrêt à 

Accès par la route : À Pontarlier direction 
Lausanne, Mont d'Or et Jougne.

L’AUBERGE MONTAGNARDE
Hébergement à l'architecture typiquement 
jurassienne, 90 lits en chambres tout confort, 
nombreux locaux techniques et d'aisance.

Accès par le train : Ligne TGV Paris-Lau sanne. 
Arrêt gare de Frasne puis navette SNCF jusqu'à 
notre porte.
Accès par la route : À Pontarlier direction 
Lausanne, Mont d'Or, Saint-Antoine et les 
Longevilles Mont d'Or.

GRAND GÎTE LE LOUTELET
Hébergement à l’architecture jurassienne, 
particulièrement adapté à l'accueil de 
groupes : 80 lits, salles d'activité, locaux 
techniques…

Accès par le train : Ligne TGV Paris-Lau sanne. 
Arrêt gare de Frasne puis navette SNCF.
Accès par la route : À Pontarlier direction 
Lausanne, Mont d'Or et le Touillon-et-Loutelet.

GRAND CHALET 
Hébergement situé dans l’Espace Source du 
Doubs à Mouthe (1000 m d’altitude).
Site d’exception au pied des pistes de ski alpin et 
de ski de fond/raquettes. Enneigement garantie 
par la production de neige de culture. Piscine 
couverte et chau�ée sur place.

Les Longevilles-Mont-d'Or

Jougne

Métabief

Le TouillonMalbuisson

Mouthe
Chaux-Neuve

Une présence 
 

dans 8 villages 
 

des Montagnes  

du Jura

www.espacesourcedudoubs.com

A découvrir !
      Station familiale de ski alpin
      Piscine couverte privative
      10 chalets conforts tout équipé
      Camping caravaning 

Nouveauté 2021

DIFFÉRENCES VACANCES ADAPTÉES
2 rue de la Poudrière, 25370 LONGEVILLES-MONT-D’OR

www.vacances-adaptees.com
Tél. + 33 (0)3 81 49 96 06 - contact@vacances-adaptees.com 

Les Chalets 
de la Source du Doubs

10 chalets conforts et tous équipés

A MOUTHE 
Au pied de la Source du Doubs et

des pistes de ski

2 sites, 2 fois plus de plaisir : la ferme équestre «Les Bâties» à Mouthe et le centre 
équestre «Les Cerclevaux» à Chaux-Neuve, vous o�rirons la possibilité d’apprécier 
chevaux et poneys à des �ns multiples (balades, randonnées attelées, itiinérance de 
un à plusieurs jours...). www.cheval-passion-jura.fr

ESPACE MONT D’OR
Différences,

Sports Nature,
Base nautique du Vézenay,

Cheval Passion Jura,
Les Écuries du Mont d’Or,

Ferme équestre «Les Bâties»,
Centre équestre «Les 

Cerclevaux»,
Sports Nature Formations,

Espace Source du Doubs,
sont des marques de l’ARTMO, 

association régie par la loi de 1901, 
agrée par les Ministères de 

Jeunesse et Sports et du Tourisme
 béné�ciant de l’agrément ANCEF.

10 avenue Général Champon 
38000 Grenoble.

N°IM 038 1000 39


